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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA FNAP PSY, L 'UNAFAM ET LA 
FEDERATION DES CROIX-MARINE 

Exposé des motifs : 

La FNAP-PSY est une fédération qui a pour but de recenser, regrouper, défendre et représenter 
sur le plan national les associations d'usagers en psychiatrie. Ces associations   ont pour but 
l'entraide, la protection et la défense de leurs adhérents. 
Son siège social est situé : 33 rue Daviel, 75013 Paris. 
Elle est représentée ici par sa Présidente, Claude FINKELSTEIN. 

L 'UNAFAM est une association reconnue d'Utilité Publique qui a pour but de regrouper sur un 
plan national les. familles souffrant de troubles psychiques en la personne d’un proche.dans un 
but d'entraide, de formation et de défense commune de leurs intérêts.  
Son siège social se situe : 12 villa Compoint, 75017 Paris.  
L'Unafam est représentée ici par son Président, Jean CANNEVA. 

La fédération d'Aide à la Santé Mentale Croix-Mar ine est une association également reconnue 
d'Utilité Publique qui regroupe des professionnels œuvrant en faveur des personnes souffrant de 
trouble psychique. 
Son siège social est situé 31 rue d'Amsterdam, 75008 Paris. 
La FASM Croix-Marine est représentée ici par son Président, le docteur Bernard DURAND. 

La Fnap-Psy, l'Unafam et la FASM Croix-Marine collaborent depuis de longues années pour 
améliorer la prise en charge des personnes en souffrance psychique. Dans ce cadre elles ont 
publié, en 2001 en plein accord avec la Conférence des Présidents de CME des CHS, un Livre 
Blanc qui explique clairement ce qu'elles souhaitent en matière de partenariat en vue d'un 
accompagnement souple et volontaire des personnes en état de souffrance psychique vivant dans 
la cité. 

Les signataires du Livre Blanc ont défendu ensemble leurs demandes dans le cadre de 
l'élaboration des plans de santé mentale publiés depuis lors. 

Elles ont, toujours ensemble, proposé des solutions qui ont été en partie reprises dans la loi du 11 
février 2005 au titre du handicap psychique et dans une circulaire d'application signée le 29 août 
2005 en vue de créer des GEM ou Clubs au bénéfice de la population mentionnée ci-dessus. 

Dans le cadre de l'application de ces textes, elles ont décidé de confirmer officiellement les 
modalités de leur collaboration, chacune apportant des compétences complémentaires, en vue de 
promouvoir, développer, réaliser et faire fonctionner des structures locales dans le respect de 
leurs objectifs propres et dans la limite de leurs moyens. 

A la date de signature du présent accord, ces modalités peuvent se résumer comme suit : 
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Convention de par tenar iat 

Article 1 

Les associations signataires de la présente convention reconnaissent qu'elles sont partenaires 
en vue de promouvoir puis de protéger dans la durée les GEM, financés par des fonds affectés 
au handicap psychique. 

Article 2 

Les signataires s'engagent à rechercher, mobiliser le maximum de ressources possibles 
(humaines, techniques, et financières) en vue d'aboutir à la réalisation de GEM créés par et 
pour les personnes handicapées psychiques, dans les termes prévus par  la circulaire du 29 
août 2005. 

Article 3 

Les signataires s'engagent à se transmettre toutes les informations en leur possession 
susceptibles d'être utiles au bon fonctionnement des structures GEM intéressant les personnes 
handicapées psychiques. 

Article 4 

Dans le but de promouvoir les « partenariats nécessaires » au service des GEM, comme le 
demande la circulaire du 29 août 2005, les signataires proposeront chaque fois que ce sera 
possible, aux responsables des GEM, parrain compris le cas échéant, la candidature d'un 
représentant local de leurs associations au sein des conseils des GEM. 

Article 5 

Dans le but de faciliter la tâche des gestionnaires des GEM et pour leur permettre d'officialiser 
les partenariats demandés par la circulaire, les signataires ont établi un projet de convention de 
partenariat qu'elles leur proposent de prendre comme référence. Ce modèle est joint en annexe 
à la présente convention. 

Article 6 

Durée de la convention : la présente convention est conclue pour une durée de un an 
renouvelable par tacite reconduction. Elle est résiliable à tout moment par Lettre 
Recommandée avec A.R. sous réserve d'un préavis de 3 mois 

Clause de juridiction : pour tout litige, les signataires conviennent de s'adresser, en dernier 
ressort, aux juridictions dont dépendent les sièges sociaux. 

Date : le 29 mai 2006 Date : le 14 juin 2006 Date 
FNAP-PSY UNAFAM CROIX-MARINE 
Claude FINKELSTEIN Jean CANNEVA Dr Bernard DURAND 
Présidente Président Président 
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CONVENTION DE PARTENARIAT (ar ticle 5 de la convention FNAP Psy UNAFAM …) 

Les signataires décident de collaborer dans les conditions suivantes : 
 

Article 1 

La présente convention a pour objet d'aider à la gestion et au développement du G.E.M. 
signataire dans l'esprit défini par le circulaire du 29 août 2005. 

 

Article 2 

Dans ce but, les signataires s'engagent à rechercher et mobiliser le maximum de ressources 
possibles (techniques et financières) en vue d'aboutir à la réalisation de G.E.M. au bénéfice des 
personnes handicapées psychiques dans les termes prévus par la circulaire du 29 août 2005. 

 

Article 3 

Dans le but de promouvoir cette collaboration, les partenaires pourront proposer au G.E.M. la 
candidature d'un administrateur. Cette candidature sera, comme toutes les autres candidatures, 
soumises au vote de l’assemblée du G.E.M. En cas de refus cette convention ne pourra être 
signée. 

  

Article 4 

Les signataires autorisent le G.E.M. a faire état des liens qu'ils ont établis entre eux dans le 
respect des compétences respectives. Le terme à utiliser est « G.E.M. partenaire de ... » 

 

Article 5 

La présente convention est conclue pour une durée de un an reconductible tacitement. Elle est 
résiliable à tout moment sous réserve d'un préavis de …………et d'une notification par lettre 
recommandée avec A.R. 

 

Article 6 

Toute dénonciation de la présente convention entraîne, à sa date d'effet, pour les associations 
G.E.M., la perte de la qualité mentionnée à l'article 4 et l'interdiction de faire état de tout lien à 
ce titre et l'obligation d'en informer les adhérents, les partenaires et les autorités de tutelles. 

 

Clause de juridiction : pour tout litige, les signataires conviennent de s'adresser, en dernier 
ressort, à la juridiction dont dépend le siège social du GEM. 

 
.......................................         Section locale     ............................... 

Le G.E.M.                  Association adhérente à         UNAFAM                 Membre de la 
........................            la FNAP-PSY                                                        FASM 
                                                                                                    Croix Marine 
 
Le …./…./…..  Le …./…./…..   Le …./…./…..  Le …./…./….. 
représenté par           représenté par                      représenté par           représenté par 
 
 
Le Parrain représenté par ……………le …./…./…..   


